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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2019








M. Mme MAGNANT Mathias
Exclusion restaurant scolaire
Madame, Monsieur,

Suite à l'avertissement écrit que vous avez reçu la semaine dernière suite au mauvais  comportement de votre fils Nelson et suite à nos entretiens téléphoniques, je vous confirme que votre enfant ne sera pas admis à rester au restaurant scolaire et à la pause méridienne les lundi 14 octobre, mardi 15 octobre et jeudi 17 octobre 2019 de 12h15 à 13h45. Pendant cette période, l'enfant ne sera plus sous la responsabilité de la Mairie.








Mme GUILBAUD Marlyse








Adjointe au Maire chargée des 








affaires scolaires
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Aussac-Vadalle, le 11 octobre 2019








Mme GANCEL Julia
Exclusion restaurant scolaire
Madame,

Suite à l'avertissement écrit que vous avez reçu la semaine dernière suite au mauvais  comportement de votre fils Lohan et suite à nos entretiens téléphoniques, je vous confirme que votre enfant ne sera pas admis à rester au restaurant scolaire et à la pause méridienne les lundi 14 octobre, mardi 15 octobre et jeudi 17 octobre 2019 de 12h15 à 13h45. Pendant cette période, l'enfant ne sera plus sous la responsabilité de la Mairie.








Mme GUILBAUD Marlyse








Adjointe au Maire chargée des 








affaires scolaires
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